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Cadre institutionnel 
 

Le code de l’Education (article D. 312-47-2) et le décret n° 2022-276 du 28 février 2022 relatif à 

l'attestation du Savoir-Nager en sécurité précisent : « Une attestation du Savoir-Nager en sécurité est 

délivrée aux élèves qui ont subi avec succès un contrôle des compétences en matière de sécurité en 

milieu aquatique. 

 

La note de service (NDS) du 28-2-2022 parue au bulletin officiel n°9 du 3 mars 2022 régit 

l’enseignement de la natation scolaire.  

 

La présente NDS précise les tests et les repères d'acquisitions qui font actuellement référence : 

• « l’attestation du Savoir-Nager en sécurité » (ASNS) est le test de référence dans les domaines 

scolaires et extra-scolaires ; 

• l'aisance aquatique est à présent définie comme une étape fondamentale pour débuter le 

parcours de formation d'un nageur sécurisé ; 

• « le Pass-nautique » permet l'accès aux activités nautiques dans le cadre des accueils collectifs 

de mineurs.  

 

Cette NDS précise aussi la contribution de l’école à l’aisance aquatique et rappelle qu’apprendre à 

nager à tous les élèves est une priorité nationale inscrite dans les programmes d'éducation physique 

et sportive du cycle 1 au cycle 4. Le parcours de formation du nageur sécurisé débute dès l'école 

maternelle et se poursuit sur l'ensemble du cursus scolaire, prioritairement de la classe de cours 

préparatoire (CP) à la classe de 6ème. 

L'ASNS est validée prioritairement dans les classes de CM1, CM2 ou 6ème. Cette attestation peut 

cependant être validée tout au long de la scolarité, y compris aux lycées généraux, technologiques et 

professionnels. 

 

L'obtention de l’ASNS en fin de cycle 3 marque une étape incontournable dans le parcours de formation 

des élèves. Elle est obligatoirement renseignée, dès que possible, dans le livret scolaire unique 

(LSU) qui suit l'élève tout au long de sa scolarité. 

 

 

Pilotage académique 

 

L’académie de Lyon dispose d’un groupe ressource académique « Savoir Nager », pluri catégoriel (IA 

IPR EPS, EAFC, IEN, CPD/CPC 1er degré, CTIA 2nd degré, professeurs d’EPS, CAS DRAJES et 

SDJES), piloté par deux IA-IPR EPS, Marc Estéveny et Philippe Sbaa. Ce COPIL contribue à : 

 

1. Proposer, chaque fin d’année scolaire, une enquête savoir nager 1er et 2nd degré. 

 

2. Rédiger un cadre générique académique fixant les attendus incontournables d’un projet 

pédagogique EPS inter-degrés afin d’harmoniser les modalités d’enseignement et de validation 

du Savoir-Nager. Ce cadre académique est accessible grâce au lien suivant :  
https://eps.enseigne.ac-lyon.fr/spip/IMG/pptx/10.01.24-_cadre_acadei_mique_sn.pptx 

 

3. Proposer un plan de formation d’envergure autour de l’enseignement du Savoir-Nager visant à 

former environ 8 700 professeurs des écoles (PE) publiques enseignant la natation, et 900 

professeurs d’EPS (PEPS) des collèges publics de l’académie d’ici 2028.  

Au cours de l’année 2025 – 2026, ce plan est coordonné par 1 formateur académique « Savoir 

Nager » : François Hugueny (CPC circonscription Roanne centre dans la Loire) et 1 IA-IPR 

https://eps.enseigne.ac-lyon.fr/spip/IMG/pptx/10.01.24-_cadre_acadei_mique_sn.pptx
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EPS : Yoann Adler. Chacune des formations 1er degré ou inter-degrés est animée dans la 

mesure du possible, par une doublette de formateurs : 1 CPC + 1 PEPS issus du vivier de 

formateurs académiques Savoir-Nager, 58 CPC pour le 1er degré et 30 pour le 2nd degré.  

 

Face à l’enjeu sécuritaire lié au Savoir-Nager les membres du COPIL académique remercient 

les IEN et les principaux de collège de libérer les équipes de PE et de PEPS pour permettre à 

l’ensemble des enseignants convoqués d’assister à ces formations à public désigné tout en 

anticipant leur remplacement. 

 

 

Bilan intermédiaire des formations du plan académique inter degrés Savoir-Nager 2023-

2028 

 

 
 

Après 3 années de formation, le bilan académique intermédiaire met les chiffres suivants en avant : 

- 450 formations 1er et inter degrés, organisées ; 

- 5697 PE ont participé à une formation sur les environ 8400 à former soit 68 % ; 

- 204 PEPS ont participé à une formation sur les environ 900 à former soit 23%. 

 

Constats : 

- Le nombre de formations inter degrés tend à diminuer en raison du manque de disponibilité des 

formateurs 2nd degré. Les PE et les PEPS qui y participent mettent en avant la qualité des 

échanges et la mise en place d’un véritable parcours d’acquisition du Savoir-Nager de la GS à 

la classe de 3ème. 

- Dans le 2nd degré, si les chefs d’établissement ne libèrent plus l’ensemble des professeurs de 

l’équipe EPS pour participer aux temps de formation, ces derniers s’emparent des 
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remplacements de courte durée pour qu’une partie de l’équipe EPS soit présente. 

- La difficulté à mobiliser les PEPS laisse penser que le nombre de PEPS à former ne sera pas 

atteint d’ici 2028. Le Groupe ressource académique Savoir – Nager envisage qu’une formation 

institutionnelle exclusivement 2nd degré soit mise en place en 2027 – 2028. Ce plan de formation 

parallèle au plan inter degrés garantirait le même niveau de formation pour l’ensemble de tous 

les professeurs d’EPS de collège.   

- Le nombre de PE formés en 2 ans, laisse penser que les objectifs quantitatifs poursuivis seront 

atteints d’ici 2028. 
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L’enquête 2025 - 2025 

 

L’enquête vise à établir : 

- un état des lieux des parcours proposés aux élèves dans le 1er degré, en identifiant les années 

de fréquentation de la piscine par chaque école, 

- une analyse statistique de la validation de l’ASNS, en fin de CM2, en fin de 6ème et en fin de 

3ème. 

 

Pour le 1er degré 

 

Trois critères sont établis pour apprécier l’efficience des parcours natation proposés : 

1. Le nombre de séquences d’apprentissage réalisées entre la grande section (GS) de maternelle 

et le CM2. 3 modules étant le minimum retenu pour offrir à tous la possibilité de réussir l’ASNS. 

2. L’implantation harmonieuse des séquences d’apprentissage dans le parcours scolaire, en 

privilégiant l’étalement à la concentration, évitant ainsi les « trous » dans le parcours. 

3. L’implantation de séquences d’apprentissage à des moments clés : le cycle 1 en proposant la 

natation, si possible dès la grande section en fonction de la disponibilité d’espaces dans les 

piscines et impérativement en CP et/ou CE1, afin de s’appuyer sur l’intérêt d’apprentissages 

précoces, et le cycle 3 (CM1 et/ou CM2). 

 

Au regard de ces critères, l’enquête interroge les écoles sur le nombre de modules réalisés de la grande 

section au CM2. 

N1 Très défavorable :   
Aucune fréquentation de la piscine 
 
N2 Défavorable :   
1 ou 2 modules de la GS au CM2 
 
N3 Moyen :  
3 modules sans module au cycle 1 ou au cycle 3 

 

N4 Favorable :   
3 modules dont 1 module en GS, 1 module au cycle 2 et 1 module au cycle 3 
ou 4 modules mais aucun au cycle 3 
ou 5 modules mais aucun en cycle 1 
 
N5 Très favorable :         
4 modules dont 1 au cycle 1, 2 modules au cycle 2 et 1 module en cycle 3 
 

N6 Remarquable :  

Au moins 5 modules dont 1 module en cycle 1, 2 modules en cycle 2 et 2 modules en cycle 3 

 
Un niveau est retenu si tous les élèves de ce même niveau accèdent à la piscine. 
 
Les membres du groupe ressource académique « Savoir-nager » souhaitent attirer l’attention sur les 
disparités observées dans le nombre de séances composant les séquences de natation (modules) 
proposées dans le premier degré. Entre un module d’une dizaine de séances, souvent ramené à 8 ou 9 en 
raison de diverses contraintes, et un module de 15 séances, fréquemment réduit à 13 ou 14, l’écart en 
temps de pratique effective peut atteindre 40 à 50 %. Ce différentiel significatif doit être pris en compte 
dans l’analyse qui suit, portant sur la qualité des parcours natatoires proposés.  
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Qualité des parcours par département et pour l’académie 

 

 

 
 

 

 

Le bilan académique de la qualité des parcours proposés dans le 1er degré laisse apparaitre une 

légère amélioration de la qualité des parcours en 2024 – 2025 puisque les parcours défavorables 

tendent à diminuer alors que les parcours moyens et très favorables sont en légère augmentation. 
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Bilan pour le département de l’Ain  

De grandes inégalités dans le département de l’Ain en 

termes de parcours, de réussite à l'ASNS : 

- Des écoles connaissent des parcours 

remarquables (REP+ Oyonnax) mais n'obtiennent 

pas les résultats attendus. Une explication 

possible l’IPS (74 pour Oyonnax). 

- Des écoles connaissent des parcours défavorables 

(1 à 2 modules à Bourg en Bresse avec des QPV). 

- Le bassin de Belley connaît des travaux depuis la 

rentrée 2024. Il n’y a pas eu de solution de 

substitution. Une réflexion a été portée sur 

l’organisation de la natation en milieu naturel mais 

le projet n’a pas abouti. Quelques écoles ont pu se 

rendre dans des bassins plus lointains, les 

contraintes de transport ont augmenté. 

- Des choix politiques donnent encore priorité au 

cycle 2 et les élèves ne fréquentent pas les 

bassins en cycle 3 et en maternelle. Les baisses 

budgétaires entraînent parfois une diminution du 

nombre de créneaux octroyés aux scolaires.  

- L'augmentation du ratio laisse à penser que la 

formation porte ses fruits et renforce la qualité des 

parcours. Même si, pour beaucoup d’élèves, la 

validation de l’ASNS n’est pas organisée en CM2, 

le niveau d’acquisition est suffisant pour la réussite 

en 6e. 

- Le travail avec les collectivités est enclenché. On 

observe une diminution des pourcentages des 

parcours très défavorables et défavorables et une 

augmentation des parcours favorables et 

remarquables.  
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Bilan pour le département de la Loire   

Concernant la qualité des parcours mis en œuvre dans le 

département, sur 348 écoles, 85% sont à minima en 

situation de qualité moyenne sur leur parcours et 45% en 

situation favorable, très favorable voire remarquable. 

La circonscription de Roanne Est se trouve particulièrement 

en difficulté : 25 de ses écoles sont en situation de 

parcours très défavorables. Si 70% des élèves qui 

fréquentent une piscine réussissent l’ASNS en fin de CM2, 

seuls 23% des CM2 de cette circonscription valident 

l’attestation. L’ouverture de la nouvelle piscine de Charlieu 

en septembre 2025 devrait contribuer à l’amélioration de 

cette situation. 

Pour la circonscription de Firminy, 13 écoles sur 23 ont un 

parcours très défavorable ou défavorable. Le taux de 

validation de l’ASNS (24%) en fin de CM2 s’explique sans 

doute par le croisement entre la faiblesse des parcours 

proposés et un taux d’IPS faible. 

D'une manière générale, les taux de réussite à l’ASNS 

semblent corrélés avec la présence d’établissements en 

REP ou REP+ ou un faible niveau d’IPS dans les 

circonscriptions concernées. Une lecture par établissement 

permettrait de vérifier cette hypothèse. 
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Bilan pour le Nouveau Rhône 

8 circonscriptions constituent le nouveau Rhône. La légère 

dégradation des parcours s’explique en partie par la 

fermeture de la piscine de Anse sur cette année 2024-

2025. Aucun accueil de classe de cycle 1 et de cycle 2 n’a 

pu être réalisé sur 19 écoles de la circonscription. 

Plus de 52% des écoles de ces 8 circonscriptions 

proposent un parcours « favorable » (20%), « très 

favorable » (14,2%) ou « remarquable » (18,4%). 

Sur une cohorte de 5198 élèves pour les 8 circonscriptions 

du nouveau Rhône, 2205 élèves (42%) de CM2 n’ont pas 

accès à une piscine.  

Pour exemples, la circonscription de Tarare envoie 12 

élèves de CM2 à la piscine sur une cohorte de 432 élèves 

(2,7%). Les circonscriptions de St Pierre de Chandieu et de 

Belleville n’envoient que 46% des CM2 à la piscine. 

En fin de CM2, la réussite au savoir nager est de 41% sur 

la cohorte totale. Et de 71% si l’on ne tient compte que des 

élèves qui vont à la piscine en CM2. 

A noter la réouverture de la piscine de Cours la ville au 

1/9/2025 après plusieurs années de fermeture. 

 

 



 15 



 16 

 

 

 



 17 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 18 

 

 

 

Bilan pour Lyon Métropole 

Les situations au sein des communes de la métropole sont 
d’une extrême hétérogénéité. Le parcours aquatique des 
élèves de Rillieux est remarquable (100% des élèves de 
CM2 accèdent à la piscine, même s’il faut signaler des 
modules théoriques d’à peine 10 séances et donc trop 
courts). A l’inverse, seuls 13,6% des élèves de la 
circonscription de Neuville accèdent à une piscine et ce, 
dans des conditions difficiles (éloignement). 

Les parcours « très défavorables » et « défavorables » 
passent de 47% en 2023 à 16% en 2025. Les parcours 
« favorables », « très favorables » et « remarquables » 
passent de 21% (2023) à 38% (2025). 

Cela s’explique en grande partie par la très nette 
amélioration des parcours offerts aux élèves sur la ville de 
Lyon. En effet, l’année scolaire 2024-2025 a vu un nombre 
conséquent de classes de CM2 accéder à la piscine. 
S’ajoutent à cette cause première, l’ouverture ou la 
rénovation de certaines piscines (Aquavert), et l’accueil de 
davantage de classes dans certaine piscines (centre 
nautique intercommunal de Vénissieux). 

Pour la ville de Lyon, au cours de l’année scolaire 2024-
2025, le taux de réussite au savoir nager en fin de CM2 est 
passé de 2% (juin 24) à 32% (juin 25). 

Au global, le taux de réussite au savoir nager en fin de CM2 
est passé de 30,8% (2023-2024) à 40% (2024-2025). Et 57% 
si l’on ne tient compte que des élèves ayant un accès à la 
piscine. 
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Pour le 2nd degré – Niveau national 

 

Enquête nationale DEGESCO – Année scolaire 2024 – 2025 
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Pour le 2nd degré – Niveau académique 
 

3 critères prioritaires sont interrogés, par collège, pour analyser le taux de validation de l’ASNS par 

établissement, par département et pour l’académie : 

1. L’accès à une piscine 

2. Le collège est-il en REP/REP+ ou hors REP/REP+  

3. Le nombre d’élèves validant l’ASNS en fin de 6ème par rapport au nombre total d’élèves de 6ème 

* Pour le Rhône une analyse différenciée est réalisée entre les collèges relevant du conseil départemental 

du Rhône (CD 69), dit « Nouveau Rhône » et ceux gérés par Lyon Métropole (LM). 

 

Le taux des retours de l’enquête est de 100%  

pour les collèges de l’enseignement public  
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Liste des collèges n’ayant pas accès à une piscine 

 

Pour le département de l’Ain 

 
 

Pour le département de la Loire 

 
 

Pour le Nouveau Rhône 

 
 

Pour Lyon Métropole 

 
 

Années 
scolaires AIN LOIRE NOUVEAU 

RHÔNE 
LYON 

METROPOLE TOTAL 

2022 – 2023 6 4 6 11 27 
2023 – 2024 6 8 5 10 29 
2024 - 2025 6 8 8 11 33 
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L’attestation du Savoir-Nager en sécurité - ASNS 

 

Après avoir atteint un taux record d’élèves validant l’ASNS en 2023-2024, nous constatons que ce chiffre a 

légèrement diminué en 2024-2025, quel que soit le territoire. Si cette diminution n’est pas alarmante, il 

convient de rester vigilant pour continuer à proposer un niveau de formation des enseignants et un 

apprentissage du Savoir-Nager par les PE/PEPS, de qualité.  

 

 
 

C’est une constante depuis plusieurs années, quel que soit le territoire, le taux de validation de l’ASNS des 

filles est toujours légèrement inférieur d’environ à celui des garçons. 
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Comparatif du taux de réussite à l’ASNS entre la fin du CM2 et la fin de 6ème 

 

Le critère « validation de l’ASNS en fin d’école élémentaire » étant suffisamment bien renseigné dans 

l’enquête académique depuis 2 ans, pour la première fois, nous sommes en mesure de comparer le taux 

de réussite de l’ASNS d’une même cohorte d’élèves entre la fin de CM2 et la fin de 6ème l’année suivante. 
 

 

 

Ce critère d’analyse met clairement en avant, quel que soit le territoire, que la classe de 6ème est l’année où 

le plus grand nombre d’élèves valide l’ASNS dans la continuité du travail bien amorcé à l’école élémentaire.  

La classe de 6ème permet de compenser les différences de taux de validation de l’ASNS à la fin de l’école 

élémentaire (de 26% à 55%) pour amener ce chiffre autour de 80% en fin de 6ème. 

 

 

Le groupe ressource académique Savoir-Nager rappelle que la certification du Savoir-Nager est une étape 

obligée dans le parcours d’apprentissage de l’élève mais en aucun cas une finalité. En conséquence, les 

professeurs des écoles qui sont assermentés à valider l’ASNS sont invités à le faire dès que leurs élèves 

en ont le niveau. 

 

 

Ces résultats renforcent l’approche académique qui met l’accent sur un modèle d’apprentissage inter-

degrés (de la GS à la classe de 3ème) pour permettre au plus grand nombre d’élèves de réussir le test. 
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Savoir-Nager en REP/REP+  
 
Les membres du groupe ressource académique Savoir-nager ont souhaité, cette année, mettre tout 

particulièrement l’accent sur l’analyse des résultats à l’ASNS en zones d’éducation prioritaire (REP) et 

zones d’éducation prioritaires renforcées (REP+) 

 

Historique du comparatif des résultats à l’ASNS hors REP-REP+ / REP-REP+ 

 

 
 

Sans surprise, le taux de réussite à l’ASNS est systématiquement inférieur pour les élèves scolarisés 

en REP/REP+ par rapport à ceux scolarisés hors éducation prioritaire. 

Toutefois cet écart diminue progressivement pour passer de 25% en 2021-2022 à 11% en 2023-2024 

et 14% en 2024-2025 

 

Au-delà d’un projet pédagogique spécifique, le travail collaboratif avec la DRAJES et les SDJES doit 

être renforcé pour permettre l’accueil massif des élèves ne validant pas l’ASNS en REP/REP+ sur les 

dispositifs « Aisance aquatique » et « J’apprends à nager » en temps péri et extra-scolaire.  
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Si le taux de validation de l’ASNS est systématiquement inférieur en REP/REP+ (14% au niveau 

académique) et bien en d’éducation prioritaire le taux de réussite des filles par rapport aux garçons 

est aussi systématiquement inférieur (4% au niveau académique). 

Le résultat du nouveau Rhône n’est pas fiable puisque ce territoire ne regroupe que 2 établissements 

classés en éducation prioritaire, à Villefranche. 

 

------------------------ 
 

- Remerciements à l’attention des IEN et conseillers pédagogiques de circonscription pour avoir 

renseigné cette enquête au nom des écoles de leur territoire.  

- Remerciements à l’attention des chefs d’établissement et professeurs d’EPS de collège pour 

avoir : 

o renseigné cette enquête commune avec celle de la Degesco, fin juin, 

o libéré une partie des professeurs des équipes EPS pour participer aux formations Savoir-

Nager 
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